
 

 
AIDE Á LA LICENCE 

 

Le CCAS, Centre Communal d’Action Sociale, de la ville aide à la pratique 

d’une activité sportive, culturelle ou éducative ! 

 

Cette aide se traduit par un soutien financier aux foyers Beaumontois en 

difficulté. Elle permet aux enfants de ces familles de pratiquer une activité 

sportive, culturelle et/ou éducative. 

Cette aide concerne les familles Beaumontoises dont les enfants souhaitent 

adhérer à une association sportive et/ou culturelle de la commune. Elle intervient 

dans le cadre d’un montage financier : famille, aide sociale à l’enfance, bon 

CAF… 

 

Pour plus d’informations, contacter le CCAS au 01 30 28 79 79 ou 

directement en mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30  

 

 
 

 

http://umob-football.footeo.com/ 
 

 Entente Beaumont Mours (@EBM95260) 
 

 

 

 

INSCRIPTION SAISON 2018 / 2019 
 

 

Nom et Prénom du licencié :…………………..…………………………………………….………. 

 

RENOUVELLEMENT*     ou      INSCRIPTION*                                            (*rayer la mention inutile) 

 

Date de naissance :………….……………………à……………….…………….…………….……. 

 

Adresse :……… ………………………………………………………………….……………….… 
 

………………………………………………………………………………………………..……… 

 

Ville : ………………………………..…………………… 

 

E-mail (OBLIGATOIRE) : …………..……………….………………………..…………………… 

 

Tél. fixe :…………………………………… Tél. Mobile……………………………….………….. 

 

NOUS VOUS DEMANDONS DE BIEN COMPLETER L’ADRESSE E-MAIL 

AFIN DE COMMUNIQUER PLUS FACILEMENT AVEC NOS LICENCIES ET D'OBTENIR 

LES IDENTIFIANTS DE VOTRE ESPACE FFF 

 
 

Pour les mineurs, nom du représentant légal : ……..…………………….………………………… 

 

Nom et Prénom du père : ………………………………………………….………………………... 

 

Tel. : Fixe :…………………….Mobile :………………..………e-mail……………………………. 

 

Nom et Prénom de la mère : ………………………………………..……………………………….. 

 

Tel. : Fixe :…………………….Mobile :………………..………e-mail…………………………… 
 

 

J’ATTESTE AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU REGLEMENT INTERNE ET DE LA 

CHARTE A L’ATTENTION DES PARENTS ET M’ENGAGE A LES RESPECTER  

EN TOUS POINTS.  

(ILS SERONT AFFICHES DANS LES VESTAIRES ET SITE INTERNET DU CLUB) 
 

 

A …………………….… le ………………..                                                    Signature 

 

 
 

http://www.beaumontsuroise.fr/vivre-ensemble/famille/les-aides-du-ccas/#activite-sportive-culturelle-educative
http://www.beaumontsuroise.fr/vivre-ensemble/famille/les-aides-du-ccas/#activite-sportive-culturelle-educative
http://umob-football.footeo.com/


 

Autorisation parentale 
 

Je soussigné(e), Monsieur, Madame, agissant en qualité de :               PERE – MERE - TUTEUR  
 

Nom :…………………………………………………………………………………..…………… 
 

Prénom(s) :…………………………………………………………………………………….…… 
 

Adresse :…………………………………………………………………………….……………… 
 

……………………………………………………………………………………………………… 
 

Tél. : …………………………………………………………………………………………….…. 
 

Autorise ma fille :……………………………………………………….……………….. 
 

A pratiquer le football au sein du club de l’Entente Beaumont Mours pour la saison 2018-2019. 
 

Autorisation de prise de vue d’une mineure et utilisation des images                  □ Oui          □ Non 

(réseaux sociaux, site du club,..) 

                                  

Autorisation de transporter ma fille par un tiers ou en minibus                            □ Oui          □ Non 
 

Nom et numéro de téléphone de la personne à joindre en cas d’urgence : 
 

…………………………………………….………………….……… 
 

 

 

Nom du médecin traitant : ……………………………………… Tel. ……….……………………. 
 

Problème de santé particulier : 
 

Asthme                  OUI NON (1)                                            (1) Rayer la mention inutile 

Utilisation de la ventoline   OUI NON (1) 

Epilepsie    OUI NON (1) 

Spasmophilie    OUI NON (1) 
 

Autre :……………………………………………………………………………………………..…… 
 

Allergie (préciser) : ……………………………………………………………………………………. 

 

J’autorise ma fille à rentrer exceptionnellement seule après les entraînements ou les 

compétitions : 

OUI    NON 
 

J’autorise ma fille à participer aux déplacements organisés par le club et je décharge la 

responsabilité de l’Association ainsi que les parents utilisant leur propre véhicule en cas 

d’accident qui pourrait survenir dans le cadre de ses activités. Notamment lors des déplacements ou 

trajets à bord de véhicules individuels ou transports collectifs. 
 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de déroulement des activités, avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile et individuel accident, et m’engage à la respecter. 
 

A …………………….… le ………………..                                                    Signature 

 

 

 

REGLEMENT ET DEROULEMENT DE L'ACTIVITE 
 
 

Le Baby-Foot a vu le jour en 2016 et les entrainements s'adressent aux enfants de 3 et 4 ans. 

L’objectif est de leur apprendre les bases du foot tout en développant leur coordination, leur esprit 

d'équipe ainsi que le respect des autres. Des jeux ludiques, des animations et des moments 

conviviaux sont proposés à tous les sportifs en herbe, aussi bien filles que garçons.  

Les séances se déroulent tous les samedis (hors vacances scolaires) de 10h30 à 11h30 au stade 

Gilles Degenéve ou au gymnase Henri Michel de Beaumont.  

Les jeunes footballeurs sont encadrés par plusieurs licenciés du club et bénévoles tout au long de la 

saison. Grâce à cette section, vos enfants pourront ensuite intégrer à l'école de foot de l’Entente 

Beaumont Mours où il existe la catégorie U6-7. 

Nous vous attendons les Samedis matin ! 

 

Les formalités d'inscription : 
 
 

□ Un certificat médical pour la pratique du football (obligatoire) 
 

□ 1 photo d'identité récente (notez le nom et la catégorie au verso svp) 
 

□ Nouveaux licenciés : pièce d’identité avec photo ou livret de famille (au nom du licencié) 
 

□ Photocopie de l'attestation d'assurance responsabilité civile ou extra-scolaire) 
 

□ Règlement de la cotisation 

 

 

Montant cotisation licence : 

 

                                     Baby-Foot : 60 €    (Né(e) en 2014-2015)     
     
 

 

Le règlement peut avoir lieu par chèque, espèces ou chèques vacances et coupon sport. 

  

Le club accepte un paiement échelonné en trois fois maximum pour une licence (par chèque 

seulement remis 1er jour). En cas de plusieurs licences pour la même famille, le paiement peut se 

faire jusqu’à cinq fois maximum. 
 

Ces conditions sont acceptables sous réserve de fournir l’ensemble du règlement dès l’inscription.  

 
 

IMPORTANT : Un joueur non licencié peut s’entrainer durant 2 semaines à 

réception du dossier d’inscription. Sans le dossier complet et la cotisation acquittée, il 

ne pourra plus pratiquer d’activité au club (ENTRAINEMENTS)  

jusqu’à régularisation de sa situation. 

 

 


